
 
 
 

2024-01-29 

PROCÉDURE PIIA – CCU 
 

Analyse du dossier et 

commentaires de l’officier 

responsable 

Dépôt du dossier complet 

et conforme 

Présentation au CCU 

Présentation au Conseil 

municipal 

Le projet déposé doit avoir été 

préalablement analysé et être conforme. 

La date butoir de dépôt est 14 jours 

avant la rencontre du comité consultatif 

d’urbanisme (CCU). 

Finalisation du dossier et montage de la 

présentation 

Les recommandations du CCU sont 

transmises au Conseil municipal 
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Adoption d’une résolution 

autorisant le projet 

Adoption d’une résolution 

justifiée refusant le projet 
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Émission du permis ou du 

certificat 
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